
Je puis reiarquer ici que lor e ma nointio tisdsieux d'oenietous les
'ehieignementspossibles qhie mie suggère liiquestion 'actueile, et danéscettevue j eoirepoaidis
vec es divers agents deseries de la couronne"de xnême qu'ave d'autres per·onnes'qu

raient pug me donnerdes rènseignemeütà qui m'eussentété d'ungrandecôur dans l'ac-
complissementde mes devoirs et qui autaintent églement pU ré polterpur l'e plus grand
bénéfice des ériigrants -eux-mmés, et l'avancement en men 'tëmps .des intérêts d'
mIs je regrette de drequeje n'ai reçu qu :très pew de réponss, et qe:lon nefit quetè

peusou même pas du tout attention. s mesdemrndes, soit de:la part des agents QU autres
personnes.

Dans l'opinion de yotre comite le district dans ledel devraient sob tegl, es yense
g.nments de chaque agent des terres de la couronne,' evrait ftre distinctement défini et

chIaque agcnt; àpart :,gne connaissan.e généride de toute la province, devraitav"oi ne c
naisSance toute spéciale et détaillée.de son propre district.'

Deux:autres sujets concernant notre systèmede terres publiques oùt été iis devant
comité sous un gour très-c'lair :-~'

TERRESt DES NROnRfI'RÉS ABSENT ANS ÈE AUT-ANAD.' et
DONS RÀTUiTS DE TERRES SUR zES REtIiNS DE:ØLONISATION

En:réponseauz demandes faites par 'le comité, ilest arrivéès réponses de tii te.atr
contés, donnant un totalde 418,800 crés de teieposséd4es pr des:absen et située
au-dedanse lents limies. L possèssion qui est pireqe 'lànatn:rte, d'une -auss
norme qantité de'ter productive d.u)Haut-Canadaà'exclusion de la compagnie terri
ornale duCanada, doit exercer une très grande inflJuence:sur létablissemet des émigrants

es;:sgrandes quititit'ésde terre 'inculte, inhabitée, sont comme des barièries 'ontre tot
aélioràtii' egt contré tout, é,tablissmet, elles. empelient- la .constructiòn d'es. chemins,

létablissement des écoles etfont retomber: tóte la te sur de pauvre, àcolons.Le pria
élev'é sou~s lequel on,ne peut er fai e i'acquisition'en Íhasse plusieurs 'ux Etats-Iis, tan-
dis: que, lorsque ces. teres sevndent le malheureux ,trarger qui en fait l'achat, ignorait le
plus souvnt quil lu,i revient' pyer trois ou: quarq années/de tae' de pis que le prix de
la-terre 'Quelques dhangemheiàts aux lois d'impôts; permettantaumunicipalités de foice
les propriétaie de ces terrer et payr les taxes chaque anée ou au moin tous les deux
anes, et tel autresremèdes quela chambre dans é sagesse jugerait propos de' rint

étre faits'ponrëremédier à un nl aussi-norrue.
Sur lesujet s edos gratuits, votrcciait Croit de son devoi e déclarer que ce '

dons' si facilement annoncs dans ce pays e t ir r edei emig
'que pures illusions..py tà1éinen'sn,àléaddséirns

ò m clafnient l'intentioîî e la loi; ii a e ausel2 et8 el'acte,
ncern ant la vente et l'dinistration des teres publiques passée dani la esion actuelle

du parlernent provincial:
":1. Toute réalamation deterrej dérivant dè tout acte ou d.etout ordreen conseil ou

utre règlement du gouverneiient,ci-devan n force, sera régle par le' cmisaire
des tei-res dela couronne, suìjette f tel'arrangedent' tà.tel ôddc, à l'égardl des améliora-
tious aite su r aucunes terres, quée'l comúmissaire trou'vëra. équitaBlés,;ou elle:'pourréàêtre'
ajustée enr acordant h la,,artie;intéresée 'un sc~iouo Certificat l'autor-isânt à achetetdes'
terres au motant rye le commissaire des terres t

mton de 'e dcor(v movruqinbe'mî'uco'rca

>min Ud l rrierivant de droits de milice, droits 'militaires;òu' de 'cex der loyaux d
mp U sera mainten te àmoins g'elle n'aitté déj reconne ou réléè par

unr billet de -location, ou qu'il n'iti été. fourme, àl'appui d'idellè, ume preuve suffsante
d'ans I'oinin du coimmissaire des atéi-es de: couronne, aùtmrieurement à la assatioi, le
"quatore juiniiil huit eët cinquante-trois, de late seikeYictoriu chapitre'ent ci- '

quat'-neuf ef tout 'sc,ê ou certificats,:aût&isant quelqu'un à acheter des terres,' émisantèiteuenente la passation du dit acte;seront adiis et rachietés:enerre ou ën pietents
poiur des terres ;pourvu-quc tels écrips et certificats soient yroduits et, prouvés, au 'ureau

du cmmisaire des terres (le la couronnie, avat lepremier janvier, mil hui'tcert soixante
et-de-ux.

'f13. Le guveni ur en conseil poura disposer de outes termes pub ique pour n faire
des concessions gratuites-aux colons quiívont s'établir; sur ou dans le, voisinage de tous'


